CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE
RÈGLEMENT NUMÉRO 996-25				modifiant le Règlement de permis et certificats no 754-09 afin de modifier diverses dispositions

	ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son Règlement de permis et certificats;

	ATTENDU QUE la Municipalité désire modifier le règlement afin d’exiger un certificat d’autorisation pour un mur de soutènement et un aménagement paysager ayant pour effet d’augmenter la superficie perméable et d’exiger des plans et documents pour la localisation des conteneurs à matières résiduelles, un mur de soutènement, une piscine et un aménagement paysager;

[bookmark: _Hlk64443597]	ATTENDU QU’avis de motion a régulièrement été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 février 2025;

	ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 février 2025;

	EN CONSÉQUENCE, le Conseil décrète ce qui suit :


ARTICLE 1
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2
L’article 3.5 « Émission du permis de lotissement » est modifié par l’ajout du paragraphe suivant :

«  - Dans le cas où le terrain visé par la demande de permis de lotissement est inscrit sur la liste des terrains contaminés constituée par la municipalité en application de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) et fait l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de la section IV du chapitre IV du titre I de cette loi ou d’une déclaration de conformité en vertu de l’article 2.4 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RLRQ, c. Q-2, r.37), le permis ne peut être délivré que si la demande est accompagnée d’un rapport signé par un professionnel au sens de l’article 31.42 de cette loi établissant que l’opération projetée est compatible avec les dispositions du plan de réhabilitation ou de la déclaration de conformité. »





ARTICLE 3
L’article 4.3 « Documents requis » est modifié par l’ajout d’un paragraphe qui se lit comme suit :

« - Dans le cas où des conteneurs sont requis en vertu du Règlement numéro 69-17 relatif à la compétence de la MRC de la Vallée-du-Richelieu à la partie du domaine de la collecte, du transport, du recyclage et de l’élimination des matières résiduelles, un plan illustrant la localisation des conteneurs à matières résiduelles ainsi que le chemin d’accès pour les camions chargés de la collecte. »

ARTICLE 4
L’article 4.5 « Émission du permis de construction » est modifié par l’ajout du paragraphe suivant :

«  - Dans le cas où le terrain visé par la demande de permis de construction est inscrit sur la liste des terrains contaminés constituée par la municipalité en application de l’article 31.68 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) et fait l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de la section IV du chapitre IV du titre I de cette loi ou d’une déclaration de conformité en vertu de l’article 2.4 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RLRQ, c. Q-2, r.37), le permis ne peut être délivré que si la demande est accompagnée d’un rapport signé par un professionnel au sens de l’article 31.42 de cette loi établissant que le projet pour lequel le permis est demandé est compatible avec les dispositions du plan de réhabilitation ou de la déclaration de conformité. »

ARTICLE 5
L’article 5.1 « Certificat d’autorisation pour fins diverses » est modifié par l’ajout, au tableau de cet article, des lignes 14 et 15 qui se lisent comme suit :

	Nº
	OBLIGATION DE CERTIFICAT
	DÉLAI D’ÉMISSION
	TARIFICATION
	CADUCITÉ

	14
	Mur de soutènement
	30 jours
	30$
	6 mois

	15
	Aménagement paysager ayant pour effet d’augmenter la superficie perméable du terrain
	30 jours
	20$
	6 mois




ARTICLE 6
L’article 5.2.11 « Installation d’une piscine » est modifié par le remplacement du deuxième paragraphe (tiret) par le suivant :
« - un plan d’implantation indiquant l’emplacement de la piscine, l’enceinte de la piscine, les structures et constructions donnant accès à la piscine (patio, galerie, etc.), les dispositifs de sécurité requis tels la clôture, les accès à la piscine, les bâtiments, les fils électriques, les limites du terrain et toute autres informations permettant de démontrer la conformité de l’installation; »

ARTICLE 7
La section 5.2 « Documents requis » est modifié par l’ajout de l’article 5.2.14.1 qui se lit comme suit :
« 5.2.14.1 Mur de soutènement
Les documents requis sont les suivants :
· La localisation du mur sur le terrain;
· La hauteur du mur et les détails de conception;
· Lorsque la Loi sur les ingénieurs (RLRQ, c. I-9) le requiert, un plan signé et scellé par un ingénieur. »

ARTICLE 8
La section 5.2 « Documents requis » est modifié par l’ajout de l’article 5.2.14.2 qui se lit comme suit :
« 5.2.14.2 Aménagement paysager ayant pour effet d’augmenter la superficie perméable du terrain
Les documents requis sont les suivants :
· Un plan illustrant la localisation et la superficie des aménagements paysagers. Si l’inspecteur en bâtiment le juge nécessaire pour établir la conformité des interventions à la réglementation d’urbanisme, le plan doit être signé et scellé par un arpenteur-géomètre. »

ARTICLE 9
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Le directeur général,				La mairesse,

Martin St-Gelais				Marilyn Nadeau

[bookmark: _Hlk64443736]Avis de motion :				Le 4 février 2025
Dépôt d’un projet de règlement :		Le 4 février 2025
Adoption du règlement			Le 1er avril 2025
Publication :				Le 
Entrée en vigueur :				Le












